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RÈGLEMENT (CE) No 2425/2001 DU CONSEIL
du 3 décembre 2001

modifiant le règlement (CE) no 2848/2000 établissant, pour 2001, les possibilités de pêche et les
conditions associées pour certains stocks halieutiques et groupes de stocks halieutiques, applicables
dans les eaux communautaires et, pour les navires communautaires, dans des eaux soumises à des

limitations de capture

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 3760/92 du Conseil du 20 décembre
1992 établissant un régime communautaire de la pêche et de
l'aquaculture (1), et notamment son article 8, paragraphe 4,

vu la proposition de la Commission,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément au procès-verbal convenu entre la
Communauté européenne et les îles Féroé, le quota de
tacaud attribué aux îles Féroé est plus élevé que celui que
prévoit le règlement (CE) no 2848/2000 du Conseil (2).
De ce fait, il y a lieu de revoir les possibilités de pêche de
ce stock pour 2001.

(2) La Communauté a, au nom de la Suède, convenu avec la
Pologne que le droit de pêche de harengs alloué à la
Suède dans les eaux polonaises est transféré aux eaux
communautaires.

(3) La limitation définitive des captures de capelan dans
l'Atlantique du Nord a été fixée, de sorte qu'il convient
d'établir le quota définitif des captures communautaires
de ce stock dans les eaux du Groenland.

(4) L'aire de répartition du sébaste relevant de la Commis-
sion des pêches de l'Atlantique du Nord-Est (CPANE)
chevauche certaines aires de la zone de réglementation
de l'Organisation des pêcheries de l'Atlantique du Nord-
Ouest (OPANO): il y a donc lieu d'instituer un méca-
nisme permettant d'imputer les prises dans les deux aires
sur le même stock, comme l'ont recommandé la CPANE
et l'OPANO lors de leurs réunions de mars 2001.

(5) Dans le cadre de l'OPANO, de nouvelles limitations ont
été introduites en mars 2001 en ce qui concerne le
nombre de jours de pêche à la crevette nordique.

(6) La Commission interaméricaine du thon des tropiques
(CITT) a adopté, lors de sa réunion annuelle de juin
2001, des limitations de capture pour le thon à
nageoires jaunes; bien que la Communauté ne fasse pas
partie de cette organisation, il est nécessaire de mettre en
œuvre ces limitations pour assurer une gestion durable
de cette ressource halieutique.

(7) Dans le cadre de la CPANE, l'instauration de nouvelles
zones protégées a été recommandée en mars 2001 en
vue de préserver l'églefin.

(8) Dans le cadre de la Commission internationale des
pêches de la mer Baltique (IBSFC), de nouvelles mesures
techniques de conservation ont été recommandées en

matière de pêche au cabillaud en mars 2001, recom-
mandations que la Communauté devrait mettre en
œuvre.

(9) Un accord a été réalisé entre la Communauté euro-
péenne, la Norvège et les îles Féroé au sujet des moda-
lités d'octroi des licences de pêche.

(10) La situation biologique du stock de merlan bleu n'auto-
rise plus aucune pêche supplémentaire dans des zones
ne relevant pas de la juridiction nationale de la sous-
zone CIEM II. En conséquence, un TAC de 0 devrait être
introduit cette année pour les zones dans les sous-zones
CIEM I et II qui font partie de la zone de réglementation
de la CPANE.

(11) Il convient donc de modifier en conséquence le règle-
ment (CE) no 2848/2000.

(12) Afin d'assurer les moyens d'existence des pêcheurs
communautaires, il importe de mettre en œuvre les
législations en matière de pêche comprenant les TACs et
les quotas, pendant l'année à laquelle ils s'appliquent.
Compte tenu de l'urgence de la question, il est impératif
d'accorder une dérogation au délai de 6 semaines visé au
point 1.3 du protocole sur le rôle des parlements natio-
naux dans l'Union européenne, annexé au traité sur
l'Union européenne et aux traités instituant les Commu-
nautés européennes,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 2848/2000 est modifié comme suit:

1) La rubrique figurant à l'annexe I du présent règlement
remplace la rubrique correspondante à l'annexe I B.

2) La rubrique figurant à l'annexe Ia du présent règlement
remplace la rubrique correspondante à l'annexe I A.

3) Les rubriques figurant à l'annexe II du présent règlement
remplacent les rubriques correspondantes à l'annexe I C.

4) La rubrique figurant à l'annexe IIa du présent règlement est
insérée à l'annexe I C.

5) L'annexe I E est modifiée comme suit:
i) la rubrique figurant à l'annexe III du présent règlement
remplace la rubrique correspondante;

ii) la rubrique figurant à l'annexe IV du présent règlement
est ajoutée.

6) La rubrique figurant à l'annexe V du présent règlement est
ajoutée à l'annexe I F.

(1) JO L 389 du 31.12.1992, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1181/98 (JO L 164 du 9.6.1998, p. 1).

(2) JO L 334 du 30.12.2000, p. 1.
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Point no Latitude Longitude7) L'annexe V est modifiée comme suit:

i) le point 1 est remplacé par le texte suivant: 1 57° 000 15° 000

«Par dérogation aux conditions énoncées à l'annexe V du
règlement (CE) no 88/98 et pour garantir la sélectivité
des chaluts, sennes danoises et filets similaires d'un mail-
lage spécifique, visée à l'annexe IV du même règlement,
les deux modèles de fenêtres d'échappement décrits à
l'appendice I et le modèle décrit à l'appendice II de la
présente annexe sont autorisés en 2001.»;

2 57° 000 14° 700
3 56° 575 14° 327
4 56° 500 14° 450
5 56° 500 15° 000»

iii) l'annexe VI du présent règlement est ajoutée sous forme
d'appendice II.

8) Les rubriques figurant à l'annexe VII du présent règlement
remplacent les rubriques correspondantes de l'annexe VI,
parties I et II.

ii) le nouveau point suivant est ajouté:

«9. Cantonnement pour l'églefin

Article 2Toute pêche, à l'exception des palangres, sera inter-
dite dans les eaux au-delà des zones relevant de la
juridiction nationale des États membres dans le
cantonnement délimité par les coordonnées
suivantes:

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 décembre 2001.

Par le Conseil

Le président

F. VANDENBROUCKE
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ANNEXE I

Espèce: Tacaud
Trisopterus esmarki

Zone: II a (eaux de la CE), Skagerrak et Kattegatt, mer du Nord (eaux
de la CE)

Danemark 189 820
Allemagne 40
Pays-Bas 140
CE 190 000

Norvège 10 000
Îles Féroé 20 000 (1)

TAC 220 000 (2)

(1) À imputer sur le quota du lançon pour II a (eaux de la CE), mer du
Nord (eaux de la CE).

(2) À l'exclusion du tacaud capturé au titre des quotas relatifs aux
mélanges de lançon, tacaud et sprat (voir lançon en mer du Nord).

ANNEXE Ia

Espèce: Hareng
Clupea harengus

Zone: III d (eaux polonaises)

Suède 1 000 (1)
CE 1 000 (1)

TAC 300 000

(1) À pêcher dans les eaux (suédoises) communautaires conformément à
la règle en matière de pêche 2.1 de l'IBSFC.
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ANNEXE II

Espèce: Capelan
Mallotus villosus

Zone: V, XIV (eaux du Groenland)

CE 41 497 (1)

TAC 125 996 (2)

(1) Accessible à tous les États membres.
(2) Dont 6 700 tonnes attribuées à la Norvège, 30 000 tonnes à l'Islande

et 10 000 tonnes aux îles Féroé. La part de la Communauté représente
70 % de la part du TAC concernant le capelan réservé au Groenland.

Espèce: Sébaste
Sebastes spp.

Zone: V, XII, XIV (1) (2)

Allemagne 9 367
Espagne 1 645
France 875
Irlande 3
Pay-Bas 4
Portugal 1 966
Royaume-Uni 23

CE 13 883

TAC 95 000

(1) Eaux de la Communauté et zones au-delà des régions dans lesquelles
s'exerce la juridiction des États côtiers en matière de pêche.

(2) Le quota peut être prélevé dans la division OPANA IF, mais devrait
être imputé sur le quota relatif aux sous-zones CIEM V, XII et XIV.

ANNEXE IIa

Espèce: Merlan bleu
Micromesistius poutassou

Zone: I, II (zone de réglementation de la CPANE) (1)

CE 0

TAC sans objet

(1) c.-à-d. les parties de la zone de convention de la CPANE qui sont
situées dans les sous-zones CIEM I et II et au-delà des régions dans
lesquelles s'exerce la juridiction des États côtiers en matière de pêche.
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ANNEXE III

Espèce: Crevette nordique
Pandalus borealis

Zone: OPANO 3M (1)

TAC (2) (1) Les navires peuvent également pêcher ce stock dans la division 3L,
dans le cantonnement délimité par les coordonnées suivantes:

Point no Latitude N Longitude O

1 47° 20� 0 46° 40� 0

2 47° 20� 0 46° 30� 0

3 46° 00� 0 46° 30� 0

4 46° 00� 0 46° 40� 0

Lorsque les navires pêchent la crevette dans ce cantonnement, ils
doivent faire un rapport conformément au point 1.3 de l'annexe du
règlement (CEE) no 189/92 (JO L 21 du 30.1.1992, p. 4), qu'ils
traversent ou non la ligne séparant les divisions OPANO 3L et 3M.
Par ailleurs, la pêche à la crevette est interdite du 1er juin au 30
septembre 2001 dans la zone délimitée par les coordonnées suivantes:

Point no Latitude N Longitude O

1 47° 55� 0 45° 00� 0

2 47° 30� 0 44° 15� 0

3 46° 55� 0 44° 15� 0

4 46° 35� 0 44° 30� 0

5 46° 35� 0 45° 40� 0

6 47° 30� 0 45° 40� 0

7 47° 55� 0 45° 00� 0

(2) Sans objet. Pêcherie gérée par limitation de l'effort de pêche. Les États
membres concernés établissent des permis de pêche spéciaux pour
leurs navires de pêche qui exploitent cette pêcherie et notifient la
délivrance desdits permis à la Commission avant l'entrée en activité
des navires, conformément au règlement (CE) no 1627/94. Par déroga-
tion aux dispositions de l'article 8 dudit règlement, un permis n'ac-
quiert sa validité que si la Commission ne formule pas d'objection
dans un délai de cinq jours ouvrables à compter de la notification.
Le nombre maximal de navires et de jours de pêche autorisés est le
suivant:

État membre Nombre maximal de navires Nombre maximal de jours de
pêche

Danemark 2 115

Espagne 10 225

Portugal 1 60

Chaque État membre communique à la Commission, dans les vingt-
cinq jours suivant le mois civil au cours duquel les captures ont été
effectuées, le nombre de jours de pêche passés dans la division 3M et
dans la zone définie dans la note de bas de page (1).
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ANNEXE IV

Espèce: Sébaste
Sebaste spp.

Zone: Div. OPANO IF (1)

Allemagne 9 367
Espagne 1 645
France 875
Irlande 3
Pays-Bas 4
Portugal 1 966
Royaume-Uni 23
CE 13 883

TAC 95 000 (2)

(1) Peut être prélevé dans la division OPANO IF, mais doit être imputé sur
le quota relatif aux sous-zones CIEM V, XII, XIV.

(2) Ces quotas sont fixés sur la base du TAC de 95 000 tonnes établi par
la CPANE.

ANNEXE V

Espèce: Thon à nageoires jaunes
Thunnus albacares

Zone: Pacifique de l'Est, zone de réglementation applicable au thon à
nageoires jaunes fixée par la CITT (3)

CE (1)

TAC 250 000 (2)

(1) TAC non attribué.
(2) Le directeur de la CITT est autorisé à augmenter cette limite à raison

de trois majorations successives de 20 000 tonnes chacune.
(3) Depuis le point du continent où le 40e parallèle de latitude N coupe la

côte à l'ouest le long du 40e parallèle de latitude N jusqu'à la latitude
40° N à 125° de longitude O, ensuite vers le sud le long du 125e
méridien de longitude O jusqu'à la latitude N de 20e et la longitude O
de 125°, puis vers l'est le long du 20° parallèle de latitude N jusqu'à la
latitude 20° N et la longitude 120° O, puis vers le sud le long du 120e
méridien de longitude O jusqu'à la latitude de 5° N à 120° de longi-
tude O, puis vers l'est le long du 5e parallèle de latitude N jusqu'à 5°
de latitude N et 110° de longitude O, ensuite vers le sud le long du
110° méridien de longitude O et 10° de latitude S à 110° de longitude
O, puis vers l'est le long du 10e parallèle de latitude S jusqu'à 10° de
latitude et 90° de longitude, puis vers le sud le long du 90e méridien
de longitude O à 30° de latitude S à 90° de longitude O, puis vers l'est
le long du 30e parallèle de latitude S jusqu'au point sur le continent où
le parallèle coupe la côte.
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ANNEXE VI

Appendice II de l'annexe V

Spécifications de la fenêtre supérieure du cul de chalut «BACOMA»

Spécification de 120 mm, mesurés à l'ouverture du diamètre intérieur, fenêtre à mailles carrées dans un cul de chalut dont
le maillage a une dimension de 105 mm ou plus dans les chaluts, les sennes danoises ou des engins traînants similaires.

La fenêtre doit présenter une section rectangulaire du maillage du chalut. La fenêtre doit être unique et ne doit être
obstruée en aucune façon par des dispositifs intérieurs ou extérieurs ajoutés.

Taille du cul du chalut, de la rallonge et du cul du chalut proprement dit

Le cul du chalut est composé de deux panneaux de dimension égale, réunis par des ralingues de chaque côté.

La présence à bord d'un filet présentant plus de 100 mailles losanges ouvertes sur chacune des circonférences du cul du
chalut, à l'exclusion des attaches ou des ralingues, est interdite.

Le nombre de mailles losanges ouvertes, à l'exclusion de celles des ralingues, sur n'importe quel endroit de la circonférence
de la rallonge ne doit être inférieur ni supérieur au nombre maximal de mailles de la circonférence du point d'entrée du
cul du chalut proprement dit et de l'extrémité arrière de la section conique du chalut à l'exclusion des mailles des ralingues
(figure 1).

Situation de la fenêtre

La fenêtre est insérée dans le panneau supérieur du cul. La fenêtre est placée à quatre mailles maximum du raban, y
compris la rangée de mailles tressée à la main entourant le raban (figure 2).

Taille de la fenêtre

La largeur de la fenêtre, exprimée en nombre de côtés de maille, est égale au nombre de mailles losanges ouvertes du
panneau supérieur divisé par deux. Le cas échéant, le maintien d'un maximum de 20 % du nombre de mailles losanges
ouvertes sur le panneau supérieur, uniformément réparties des deux côtés du panneau de la fenêtre, peut être autorisé
(figure 3).

La fenêtre doit avoir une longueur minimale de 3,5 mètres.

Maillage de la fenêtre

Les mailles doivent présenter une ouverture minimale de 120 mm. Elles sont carrées, c'est-à-dire que les quatre côtés de
l'alèse de fenêtre sont constitués de mailles coupées en biais (coupe «toutes pattes»). L'alèse est montée de telle manière que
les côtés des mailles soient parallèles et perpendiculaires à la longueur du cul. Le filet est composé de nappes sans nœud à
fil unique tressé ou de nappes possédant des propriétés sélectives similaires attestées (rigidité, résistance et stabilité). Le
diamètre de chaque fil doit atteindre au moins 4,9 mm.

Autres spécifications

Les spécifications de montage sont exposées dans les figures 4a à 4c. La longueur de l'erse de levage ne doit pas être
inférieure à quatre mètres.
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Figure 1

Un chalut peut être divisé en trois sections différentes suivant la forme et la fonction de celles-ci. Le corps du chalut est
toujours conique et a une longueur comprise entre 10 et 40 mètres. La rallonge est un élément non conique normalement
composé d'un ou deux filets longs de 49,5 mailles atteignant une longueur étirée comprise entre 6 et 12 mètres. Le cul est
également un élément non conique souvent fabriqué en fil double de manière à présenter une meilleure résistance à
l'usure. Sa longueur est souvent de 49,5 mailles, soit 6 mètres environ, bien qu'il puisse être plus court (2-4 mètres) dans
des bateaux de plus petite taille. La partie située sous l'erse de levage est appelée sac de levage.

Figure 2

La distance entre le panneau de la fenêtre et le raban est de 4 mailles. Il y a 3,5 mailles losanges sur le panneau supérieur
et une rangée tressée main d'une profondeur de 0,5 maille à hauteur du raban.
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Figure 3

Il est autorisé de maintenir 20 % de mailles losanges dans le panneau supérieur le long d'une rangée perpendiculaire allant
d'une ralingue à l'autre. Par exemple (comme dans la figure), si le panneau supérieur avait une longueur de 30 mailles
ouvertes, 20 % seraient composés de 6 mailles. On répartit donc trois mailles ouvertes sur les deux côtés du panneau de la
fenêtre. Par conséquent, la largeur de ce panneau serait de 12 côtés de maille (30 – 6 = 24 mailles losanges divisées par
deux égalent 12 côtés de maille).
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Figure 4a

Schéma de construction du panneau inférieur composé d'un maillage d'une profondeur de 49,5
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Figure 4b

Construction du panneau supérieur, taille et position du panneau de la fenêtre au cas où le dispositif d'échappement
s'étend de ralingue à ralingue
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Figure 4c

Construction du panneau supérieur en cas de maintien de 20 % de mailles losanges dans le panneau supérieur et de
répartition uniforme des deux côtés de la fenêtre
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Zone de pêche Pêche Nombre de
licences

Nombre maximal de
navires présents à tout

moment

État du pavillon Pêche Nombre de
licences

Nombre maximal de
navires présents à tout

moment

ANNEXE VII

PARTIE I

LIMITATIONS QUANTITATIVES DES LICENCES ET PERMIS DE PÊCHE POUR LES NAVIRES COMMUNAU-
TAIRES PÊCHANT DANS LES EAUX DES PAYS TIERS

Eaux norvégiennes et
zone de pêche située
autour de Jan Mayen

Hareng, au nord de 62° 00' N 40 30

Eaux des îles Féroé Hareng, au nord de 62° 00' N 21 21

PARTIE II

LIMITATIONS QUANTITATIVES DES LICENCES ET PERMIS DE PÊCHE POUR LES NAVIRES DES PAYS
TIERS PÊCHANT DANS LES EAUX COMMUNAUTAIRES

Norvège Hareng, au nord de 62° 00' N 10 10

Îles Féroé Hareng, au nord de 62° 00' N 21 21


